
         
 
            
            
            
            
            
       Hauteville, le 26  mars 2026  

    
 
 

MISE A L’ENQUETE 
 
 

La Commune de Hauteville met à l’enquête, selon la procédure simplifiée 
 
du 27 mars au 10 avril 2026 
 
 

District Gruyère 
 

Commune  Hauteville 
 

Lieu-dit ou rue 
 

Chemin des Planches 2 – 1648 Hauteville  

Architecte ou mandataire responsable Espace & Lumière Sàrl – Rte de Denges 28D – 1027 Lonay  
 

Article  238 

Requérant  Yerly Bernard – Ch. des Planches 2 – 1648 Hauteville  
 

Objet de la demande 
 

Mise en place d’une pergola 
 

 
 
 
Les plans sont déposés au secrétariat communal. Ils peuvent être consultés pendant les heures 
d’ouverture du bureau communal. Les oppositions éventuelles sont à formuler par écrit à la Commune 
de Hauteville, route de la Gruyère 118, 1648 Hauteville, jusqu’au 10 avril 2026 
 
       Le Conseil communal de Hauteville 
 

 

Conseil communal 
1648 Hauteville 

(Gruyère) 

 

 
 


